
  

 

 FICHE individuelle d’inscription 2025 – 2026 

 

Association régie par la loi de 1901 

Danse Country et Line Dance 
Les cours sont assurés par Chantal GERMAIN le jeudi, à la Salle du Criou de Samoëns (sous le cinéma). 

Reprise des cours le jeudi 11 septembre 
En dehors des horaires de cours, différentes activités (stages, bals, révisions) pourront vous être proposées. 

Nom : ................................................................      Prénom : ............................................................. 

Adresse : .......................................................................................................................................... 

Date de naissance : .......................    Téléphone portable de préférence* : ..................................... 

Mail : …………………………………………………….. 

TARIFS ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​             Veuillez cocher en fonction des 
horaires choisis 

 Adhésion 
FFD ** 

Pour 1 
cours 

Pour 2 
cours Total Niveau 1 

14h30 
Niveau 2 

15h30 
Niveau 1 

19h00 
Niveau 2 

20h00 
Adulte 
 25 € ** 135 € 165 €       

Moins de 
25 ans 25 € ** 115 € 135 €      

**L’adhésion à la Fédération Française de Danse est obligatoire et s’ajoute au prix de(s) cours. Règlement : possible en 
3 fois. L’inscription sera effective à réception du règlement à l’ordre de “Canton Danse74”. Pour les nouveaux adhérents 
: merci de joindre UNE PHOTO à votre fiche d’inscription. 

Fait à .........................,   le ............................​   Signature : ​ ​ ​ ​ ​  

Formulaire d’autorisation de droit à l’image (à compléter obligatoirement) 

Je soussigné(e),  …………………………………………………………………………………………. 

Autorise / n’autorise pas (Rayer la mention inutile) l’association Canton Danses 74 à utiliser des photos ou vidéos sur lesquelles 

j'apparais, réalisées lors des différentes activités, à des fins de promotion de l’association. Ces images sont susceptibles d'être utilisées par ces 

entités sur différents supports (site Internet, réseaux sociaux, panneaux d’affichage, vidéos …) et ce durant dix ans. L’autorisation pourra être 

retirée à tout moment en s’adressant au secrétariat de l’association. 

Date et signature, précédées de la mention « Lu et Approuvé ». 


